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ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Programme général d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents mis en œuvre par l’arrêté 
numéro AM 0059-2016 du 31 décembre 2016 relativement 
aux inondations survenues le 30 décembre 2016, dans des 
municipalités du Québec, et dont le territoire a été élargi à 
d’autres municipalités par l’arrêté numéro AM 0001-2017 
du 12 janvier 2017, est de nouveau élargi afi n de com-
prendre la Municipalité de L’Île-d’Anticosti, située dans 
la région administrative de la Côte-Nord.

Québec, le 3 février 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

66092

A.M., 2017
Arrêté du ministre de la Famille en date 
du 26 janvier 2017

Loi sur le curateur public
(chapitre C-81)

CONCERNANT la nomination d’un membre du comité 
de protection et de représentation des personnes inaptes 
ou protégées en vertu de la Loi sur le curateur public

VU l’article 17.1 de la Loi sur le curateur public qui 
prévoit que le ministre de la Famille constitue un comité 
chargé de conseiller le curateur public en matière de 
protection et de représentation des personnes inaptes ou 
protégées;

VU l’article 17.2 de cette loi qui énonce que ce comité 
est formé de six personnes qui ne font pas partie du per-
sonnel du curateur public et que ces personnes sont nom-
mées pour un mandat d’au plus trois ans;

VU l’arrêté de la ministre de la Famille, en date du 
22 septembre 2015, par lequel la ministre a nommé 
monsieur Alain Legault membre du comité de protection 
et de représentation des personnes inaptes ou protégées 
pour un mandat de trois ans devant se terminer le 
23 septembre 2018;

VU la démission de monsieur Alain Legault en 
date du 1er août 2016 et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

EN CONSÉQUENCE, le ministre de la Famille :

NOMME madame Louise Francoeur, consultante experte 
en soins infi rmiers auprès des personnes âgées en fi n de 
vie, membre du comité de protection et de représentation 
des personnes inaptes ou protégées pour un mandat de 
trois ans à compter des présentes.

Le ministre de la Famille,
SÉBASTIEN PROULX

66094
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